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Cabinet

Arrêté portant interdiction de manifestation sur la voie publique

Le préfet du Finistère
Officier de la Légion d’Honneur

Vu l’article 11 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-12 à L. 3131-17 et L. 3136-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2214-4 et L 2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4, L. 211-12 et R. 211-26-1 ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l’état d’urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, prolongeant l’état d’urgence
sanitaire jusqu’au 1er juin 2021 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe
MAHÉ en qualité de préfet du Finistère ;

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire sur l’ensemble du
territoire de la République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu la déclaration de manifestation reçue par le préfet du Finistère le 3 mai 2021 en vue d’un
rassemblement le 15 mai 2021 à Quimper intitulé « Rassemblement mondial pour la liberté, la paix et les
droits de l’homme et contre les mesures excessives », déclaration déposée par le collectif RÉINFOCOVID
29, représenté par M. Thierry DENDRAEL, annonçant 100 à 150 participants ;

Considérant qu'eu égard à sa propagation sur le territoire national telle qu'elle ressort des données
scientifiques disponibles, l'épidémie de covid-19 constitue une catastrophe sanitaire mettant en péril,
par sa nature et sa gravité, la santé de la population et a justifié que l'état d'urgence sanitaire soit
déclaré à compter du 17 octobre 2020 à 0 heure par le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 susvisé,
afin que les mesures strictement proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux
circonstances de temps et de lieu puissent être prises ; que l’état d’urgence sanitaire a été prorogé
jusqu’au 16 février 2021 inclus par la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 susvisée, puis à nouveau
prorogé jusqu’au 1er juin 2021 inclus par la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 ; 
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Considérant qu'afin de prévenir la propagation du virus Covid-19, le Premier ministre a, à l’article 3 du
décret du 29 octobre 2020 modifié susvisé, interdit – sauf exception – tous rassemblements, réunions
ou activités sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public mettant en présence de manière
simultanée plus de six personnes sur l'ensemble du territoire de la République ; que lorsqu’ils ne sont
pas interdits, ces rassemblements sont organisés dans les conditions de nature à permettre le respect
des dispositions de l'article 1er du même décret relatives aux gestes barrières ;

Considérant que les manifestations sur la voie publique mentionnées à l’article L. 211-1 du code de la
sécurité intérieure font partie des exceptions à cette interdiction de rassemblement ; que leurs
organisateurs adressent au préfet de département sur le territoire duquel elles doivent avoir lieu, sans
préjudice des autres formalités applicables, une déclaration contenant les mentions prévues à l'article
L. 211-2 du même code, en y précisant, en outre, les mesures qu'ils mettent en œuvre afin de garantir le
respect des gestes barrières ; que sans préjudice des dispositions de l'article L. 211-4 du même code
relatives à la prévention des risques d’atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics, le préfet peut
prononcer l'interdiction d’une manifestation si les mesures envisagées par l’organisateur ne sont pas de
nature à permettre le respect des dispositions relatives aux gestes barrières ;

Considérant dans le même temps que le département du Finistère a connu, comme le reste du territoire
national, une « troisième vague » qui a donné lieu à une augmentation du nombre de cas positifs et un
taux d’incidence, lequel mesure sur une durée de sept jours le nombre de cas constatés par tranche de
100 000 habitants, de 95,64 au 16 avril 2021 ; que l’apparition et l’augmentation de la prévalence de
variants plus contagieux du virus sur le territoire national et singulièrement en Bretagne, plus vulnérable
à la diffusion de l’épidémie compte tenu d’une circulation du virus qui est moins importante qu’ailleurs,
continuent à faire peser un risque supplémentaire sur la population et le système de santé ; que le
respect des gestes barrières y est plus que jamais indispensable ;

Considérant que le 11 avril dernier à Quimperlé, une manifestation organisée par l’association Vie à l’ère
libre, à laquelle le collectif RÉINFOCOVID29 s’est joint, a rassemblé près de 600 personnes, lesquelles
ont volontairement refusé toute application des gestes barrières, donnant lieu à près de
140 verbalisations ; que l’encadrement de cette manifestation a nécessité la mobilisation d’un
important effectif de gendarmes ; que le maire de Quimperlé, constatant qu’aucune des préconisations
sanitaires n’avait été respectée, contrairement à l’engagement des organisateurs, a déposé une plainte
le 14 avril 2021 auprès de Madame la Procureure de la République près le tribunal judiciaire de Quimper,
pour mise en danger de la vie d’autrui ; que le comportement des manifestants a suscité de nombreuses
critiques, tant de la part des élus que des commerçants et habitants de la ville ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier
l’exercice du droit de manifester avec les impératifs sanitaires ; qu’alors que les données
épidémiologiques relevées dans le Finistère sont, comme partout en France, en voie de progressive
amélioration, en particulier à deux semaines de la réouverture des établissements recevant du public et
de la reprise des activités récréatives, sportives et culturelles, et que la circulation du virus y reste plus
maîtrisée qu’ailleurs, il est primordial de continuer à suivre les recommandations de la Haute autorité
de santé concernant notamment le respect des gestes barrières ; que ces derniers ont été
scrupuleusement respectés à l’occasion de la très grande majorité des manifestations déclarées et
organisées ces derniers mois dans les principales villes du département, à l’exception de la
manifestation du 11 avril 2021 précitée ;

Considérant par conséquent qu’au regard de l’objet déclaré à la préfecture du Finistère et des
revendications portées par ses organisateurs, il y a tout lieu de penser que la manifestation prévue le
samedi 15 mai 2021 à Quimper se déroulera dans des conditions identiques à celle du 11 avril 2021  ;
qu’outre le risque de renforcement de la circulation du virus au sein d’une foule compacte et non
masquée, cette manifestation présente un risque pour l’ordre et la tranquillité publics, dès lors que son
parcours pourrait croiser celui de commerçants et d’habitants de Quimper attachés au respect des
gestes barrières ; que cette manifestation nécessiterait dès lors la mobilisation d’effectifs de police qui
se verraient détournés de leurs missions prioritaires ; que dans un double objectif de protection de la
santé publique et de prévention des atteintes à l’ordre et à la tranquillité publics, il y a lieu d’interdire
ladite manifestation ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1  er   : La tenue de la manifestation intitulée « Rassemblement mondial pour la liberté, la paix et les
droits de l’homme et contre les mesures excessives » et déclarée par le collectif RÉINFOCOVID29 le
15 mai 2021 à Quimper est interdite.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues par l’article R. 644-4 du
code pénal.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes,
3 contour de la Motte, 35044 Rennes Cedex, dans le délai maximal de deux mois à compter de sa
publication.
Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois par l’application
internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, et le directeur départemental de la sécurité publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture ainsi que sur le site Internet de la préfecture du Finistère et
transmis à la procureure de la République près le tribunal judiciaire de Quimper et à Madame la maire
de Quimper.

Fait à Quimper, le 7 mai 2021

Le préfet,

Philippe MAHÉ

3
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION A ACTION - CONCARNEAU À CONCARNEAU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016209-0122 du 27 juillet 2016 portant autorisation d’installer et d’exploiter
un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Wouter DE BACKER pour le commerce ACTION situé rue de Keriolet à CONCARNEAU ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Wouter  DE  BACKER  est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0179 –
opération 2021/0263 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ACTION - CONCARNEAU
Lieu d’implantation : à CONCARNEAU
Caractéristiques du système : 14 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Wouter DE BACKER

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2016209-0122 du 27 juillet 2016 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de CONCARNEAU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION AU BUREAU VALLEE - SAINT MARTIN DES CHAMPS À SAINT
MARTIN DES CHAMPS

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2016287-0051  du  13  octobre  2016  portant  autorisation  d’installer  et
d’exploiter un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Ronan LE GOFF pour BUREAU VALLEE situé Zone Artisanale du Launay à SAINT MARTIN DES
CHAMPS ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Ronan  LE  GOFF  est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0409 –
opération 2021/0290 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BUREAU VALLEE - SAINT MARTIN DES CHAMPS
Lieu d’implantation : à SAINT MARTIN DES CHAMPS
Caractéristiques du système : 8 caméras intérieures

1 caméra extérieure
Responsable du système : Monsieur Ronan LE GOFF

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2016287-0051 du 13 octobre 2016 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de SAINT MARTIN DES CHAMPS.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION A L’ HÔTEL "IBIS" - RUE AMIRAL ROMAIN DESFOSSÉS À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2016350-0006  du  15  décembre  2016  portant  autorisation  d’installer  et
d’exploiter un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Isabelle MACHY pour l’ HÔTEL "IBIS" - BREST situé 1, rue Amiral Romain Desfossés à BREST ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Madame Isabelle  MACHY  est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0411 –
opération 2021/0207 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : HÔTEL "IBIS" - BREST - rue Amiral Romain Desfossés
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

1 caméras extérieures
Responsable du système : Madame Isabelle MACHY

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2016350-0006 du 15 décembre 2016 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION A L’OPAC QUIMPER-CORNOUAILLE À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016209-0041 du 27 juillet 2016 portant autorisation d’installer et d’exploiter
un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Gildas LE GRAND pour l’OPAC QUIMPER-CORNOUAILLE situé 85, rue Kerjestin à QUIMPER ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la protection des bâtiments publics ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Gildas  LE  GRAND  est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0061 –
opération 2021/0376 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : OPAC QUIMPER-CORNOUAILLE
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 8 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Gildas LE GRAND

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2016209-0041 du 27 juillet 2016 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION A LA CAVE "SAINT MARTIN" À SAINT MARTIN DES CHAMPS

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013158-0001 du 7 juin 2013 portant autorisation d’installer et d’exploiter un
système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Alexis BONDU pour la CAVE "SAINT MARTIN" située Rond point de Kériven – rue Marcellin
Berthelot à SAINT MARTIN DES CHAMPS ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Alexis BONDU est autorisé à installer et exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande enregistrée  sous  le  numéro  2012/0152  – opération
2021/0381 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : CAVE "SAINT MARTIN"
Lieu d’implantation : à SAINT MARTIN DES CHAMPS
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

6 caméras extérieures
Responsable du système : Monsieur Alexis BONDU
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2013158-0001 du 7 juin 2013 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de SAINT MARTIN DES CHAMPS.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION A LA MAIF À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014206-0063 du 25 juillet 2014 portant autorisation d’installer et d’exploiter
un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Marc  DEBOUTROIS  pour  la  MAIF  située  65,  rue  du  Président  Sadate  -  Créac'h  Gwen  à  
QUIMPER ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Marc  DEBOUTROIS  est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0207 –
opération 2021/0278 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MAIF
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Monsieur Marc DEBOUTROIS

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2014206-0063 du 25 juillet 2014 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION AU STATION SERVICE "RELAIS TOTAL" À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2006-1410 du 29 novembre 2006 portant autorisation d’installer et d’exploiter
un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Jamal  BOUNOUA  pour  la  STATION  SERVICE  "RELAIS  TOTAL" situé  57,  route  de  Brest  à
QUIMPER ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la lutte contre la démarque inconnue;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Jamal  BOUNOUA  est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0203 –
opération 2021/0315 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : STATION SERVICE "RELAIS TOTAL"
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

1 caméra extérieure
Responsable du système : Monsieur Jamal BOUNOUA

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 21 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2006-1410 du 29 novembre 2006 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION A MARIONNAUD PARFUMERIES - MORLAIX À MORLAIX

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016099-0067 du 8 avril 2016 portant autorisation d’installer et d’exploiter un
système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame  Angela  ZABALETA  pour  MARIONNAUD  PARFUMERIES  –  MORLAIX  situé  25,  Grand'Rue  à
MORLAIX ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense contre l’incendie, la prévention des risques
naturels ou technologiques, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux
biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Madame Angela  ZABALETA  est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0082 –
opération 2016/0005 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MARIONNAUD PARFUMERIES - MORLAIX
Lieu d’implantation : à MORLAIX
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures
Responsable du système : Madame Angela ZABALETA

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2016099-0067 du 8 avril 2016 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de MORLAIX.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION A PRIMAGAZ À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019191-0190 du 10 juillet 2019 portant autorisation d’installer et d’exploiter
un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Yannick BLEUZEN pour PRIMAGAZ situé 275, rue Montjaret de Kerjegu à BREST ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité  des  personnes,  la  défense  contre  l’incendie,  la  prévention  des  risques  naturels  ou
technologiques,  la  prévention des  actes  terroristes  et  la  prévention  des  atteintes  aux biens  qui  se
trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Yannick  BLEUZEN  est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0182 –
opération 2021/0194 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : PRIMAGAZ
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 7 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Yannick BLEUZEN

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2019191-0190 du 10 juillet 2019 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION AU BAR - TABAC "CHEZ KA-TEL" À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013351-0083  du  17  décembre  2013  portant  autorisation  d’installer  et
d’exploiter un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Karine SALAUN pour le BAR - TABAC "CHEZ KA-TEL" situé 128, avenue de la Libération à
QUIMPER ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Madame Karine  SALAUN  est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0314 –
opération 2021/0326 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BAR - TABAC "CHEZ KA-TEL"
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

Responsable du système : Madame Karine SALAUN

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2013351-0083 du 17 décembre 2013 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION AU BAR - TABAC "LA ROTONDE" À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015166-0054 du 15 juin 2015 portant autorisation d’installer et d’exploiter un
système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Jean-Jacques BOULANGER pour le BAR - TABAC "LA ROTONDE" situé 61, rue de Guynemer à
BREST ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Jean-Jacques BOULANGER est autorisé à installer et exploiter un système de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0185 –
opération 2021/0309 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BAR - TABAC "LA ROTONDE"
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Jean-Jacques BOULANGER

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2015166-0054 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION AU CENTRE HOSPITALIER DE CORNOUAILLE À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-0292 du  portant autorisation d’installer et d’exploiter un système de
vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Jean-Pierre HEURTEL pour le CENTRE HOSPITALIER DE CORNOUAILLE situé 14, avenue Yves
Thépot à QUIMPER ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la protection des bâtiments publics et la prévention des atteintes aux biens qui
se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Jean-Pierre  HEURTEL  est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0700 –
opération 2021/0189 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : CENTRE HOSPITALIER DE CORNOUAILLE
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 41 caméras intérieures

5 caméras extérieures
Responsable du système : Monsieur Jean-Pierre HEURTEL

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2012-0292 du  susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION AU CASTORAMA - BREST À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2021-02-23-051  du  23  février  2021  portant  autorisation  d’installer  et
d’exploiter un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Thierry BRUNO pour CASTORAMA - BREST situé 22, rue André Colin à BREST ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense contre l’incendie, la prévention des risques
naturels ou technologiques, la lutte contre la démarque inconnue, la prévention des actes terroristes et
la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Thierry  BRUNO  est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0052 –
opération 2021/0304 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : CASTORAMA - BREST
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 45 caméras intérieures

9 caméras extérieures
Responsable du système : Monsieur Thierry BRUNO

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°29-2021-02-23-051 du 23 février 2021 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION AU TRIBUNAL JUDICIAIRE - BREST  À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2018289-0163  du  16  octobre  2018  portant  autorisation  d’installer  et
d’exploiter un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Loïc OLLIVIER pour le TRIBUNAL JUDICIAIRE - BREST  situé 32, rue de Denver  à BREST ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la protection des bâtiments publics et la prévention des atteintes aux biens qui
se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Loïc OLLIVIER est autorisé à installer et exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé à la  demande enregistrée sous le  numéro 2016/0392 – opération
2021/0260 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : TRIBUNAL JUDICIAIRE - BREST 
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 16 caméras intérieures

8 caméras visionnant la voie publique
Responsable du système : Monsieur Loïc OLLIVIER

levard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finisteregouv.f
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2018289-0163 du 16 octobre 2018 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION AU U EXPRESS - CLEDER À CLEDER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2018289-0152  du  16  octobre  2018  portant  autorisation  d’installer  et
d’exploiter un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Christophe BOUTET pour U EXPRESS - CLEDER situé 24, rue Saint Pol de Léon à CLEDER ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense contre l’incendie, la prévention des risques
naturels ou technologiques, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux
biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Christophe  BOUTET  est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0480 –
opération 2021/0360 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : U EXPRESS - CLEDER
Lieu d’implantation : à CLEDER
Caractéristiques du système : 41 caméras intérieures

12 caméras extérieures
Responsable du système : Monsieur Christophe BOUTET
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2018289-0152 du 16 octobre 2018 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de CLEDER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION AUX ATELIERS DES CAPUCINS À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019084-0105 du 25 mars 2019 portant autorisation d’installer et d’exploiter
un système de vidéoprotection ;

VU la  demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Alain LELIEVRE pour LES ATELIERS DES CAPUCINS situés 25, rue de Pontaniou à BREST ;

VU l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021  ;

CONSIDERANT  que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Alain  LELIEVRE  est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0113 –
opération 2021/0196 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : LES ATELIERS DES CAPUCINS
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 31 caméras intérieures

13 caméras visionnant la voie publique
Responsable du système : Monsieur Alain LELIEVRE

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur
transmission éventuelle aux autorités judiciaires sont consignés sur un registre,  qui  est présenté sur
toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système.

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des  libertés à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et des services d’incendie et de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés.

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral n°2019084-0105 du 25 mars 2019 susvisé est abrogé.

ARTICLE 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PREFECTORAL DU 7 MAI 2021 Nº                                 
MODIFIANT L’ARRETE PREFECTORAL N° 2018353-0114 DU 19 DECEMBRE 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D ‘EXPLOITER UN SYSTÈME DE
VIDEOPROTECTION A LA MAIRIE DE MORLAIX POUR L’ESPACE

PISCINE/FOYER/CINEMA A MORLAIX

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU L’arrêté préfectoral n° 2018353-0114 du 19 décembre 2018 autorisant l’installation et l’exploitation
d’un système de vidéoprotection à la ville de Morlaix pour l’ESPACE PISCINE / FOYER / CINEMA situé
rue Eugène Pottier – rue Tanguy Prigent – ZAC de la Boissière à MORLAIX ;

VU La demande d’autorisation de modifier un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jean-Paul VERMOT, maire de Morlaix, le 5 mai 2021 et le dossier administratif et technique figurant en
annexe ;

CONSIDERANT que le responsable du système de vidéoprotection a changé suite aux élections
municipales de l’année 2020 ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’article 1er de l’arrêté susvisé est modifié comme suit :

Monsieur Jean-Paul VERMOT est autorisé à modifier un système de vidéoprotection tel que défini au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0540 - opération 2021/0448 et répondant
aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ESPACE PISCINE / FOYER / CINEMA
à MORLAIX

Caractéristique du système : 5 caméras voie publique

Responsable du système : Jean-Paul VERMOT, maire de MORLAIX

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2: L’article 4 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit :

La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. 

Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Le reste sans changement.

ARTICLE 3 : La présente autorisation est accordée jusqu’au 19 décembre 2023. Elle est renouvelable sur
demande qui devra être présentée 4 mois au plus tard avant échéance.

ARTICLE 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée à Madame la sous-préfète de Morlaix et au maire de Morlaix.

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation

le sous-préfet, directeur de cabinet

Aurélien ADAM
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Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal 
administratif de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de     
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.1121-1 et L,1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PREFECTORAL DU 7 MAI 2021 Nº                                 
MODIFIANT L’ARRETE PREFECTORAL N° 2018353-0114 DU 19 DECEMBRE 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D ‘EXPLOITER UN SYSTÈME DE
VIDEOPROTECTION A LA MAIRIE DE MORLAIX POUR L’HÔTEL DE VILLE,

LA PLACE DES OTAGES ET LA PLACE ÉMILE SOUVESTRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU L’arrêté préfectoral n° 2018353-0116 du 19 décembre 2018 autorisant l’installation et l’exploitation
d’un système de vidéoprotection à la mairie de Morlaix pour l’HÔTEL DE VILLE, la Place des Otages et
Place Émile Souvestre à MORLAIX ;

VU La demande d’autorisation de modifier un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jean-Paul VERMOT, maire de Morlaix, le 5 mai 2021 et le dossier administratif et technique figurant en
annexe ;

CONSIDERANT que le responsable du système de vidéoprotection a changé suite aux élections
municipales de l’année 2020 ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’article 1ER  de l’arrêté susvisé est modifié comme suit :
Monsieur Jean-Paul VERMOT est autorisé à modifier un système de vidéoprotection tel que défini au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0541 - opération 2021/0450 et répondant
aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : HÔTEL DE VILLE – Place des Otages – Place Émile Souvestre
à MORLAIX

Caractéristique du système : 4 caméras voie publique

Responsable du système : Jean-Paul VERMOT, maire de MORLAIX

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2: L’article 4 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit :

La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits. 
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité
chargée du contrôle de la régularité du système.

Le reste sans changement.

ARTICLE 3 : La présente autorisation est accordée jusqu’au 19 décembre 2023. Elle est renouvelable sur
demande qui devra être présentée 4 mois au plus tard avant échéance.

ARTICLE 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée à Madame la sous-préfète de Morlaix et au maire de Morlaix.

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation

le sous-préfet, directeur de cabinet

Aurélien ADAM
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Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal 
administratif de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de     
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.1121-1 et L,1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction interrégionale de la protection
judiciaire de la jeunesse Grand Ouest

Arrêté du 12 mai 2021 
portant tarification 2021 de la Mesure Judiciaire d’Investigation Educative du Dispositif

Educatif de Milieu Ouvert de la Sauvegarde (DEMOS), géré par l’Association
Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et des Adultes du

Finistère (ADSEA 29)

Le Préfet du Finistère
Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à
L314-9 et R314-125 à R314-127 ;

Vu l’ordonnance  n°45-1845  du  18  août  1945  relative  au  remboursement  aux
institutions privées des frais d'entretien et d'éducation des mineurs délinquants ;

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et
aux  attributions  des  services  déconcentrés  de  la  protection  judiciaire  de  la
jeunesse ;

 Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, ministre de la justice et des libertés en date du 2
février 2011 portant création de la mesure judiciaire d’investigation éducative ;

Vu l’arrêté  préfectoral  2009-1660  du  5  novembre  2009 autorisant  la  création  d’un
service d’investigation éducative, sis  6 allée Claude Dervenn - Keradennec 29000
Quimper géré par  l’association départementale pour la Sauvegarde de l'Enfance,
de l'Adolescence et des Adultes du Finistère dont le siège social est situé 14 rue
Maupertuis à Brest ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2014 portant habilitation de la mesure judiciaire
d’investigation  éducative  du  service  d’investigation  éducative  du  Dispositif
Educatif de Milieu Ouvert de la Sauvegarde géré par l’Association Départementale
pour la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et des Adultes du Finistère ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 2 juillet  2019 portant  renouvellement  d’habilitation de la
mesure judiciaire d’investigation éducative du service d’investigation éducative du
Dispositif  Educatif  de  Milieu  Ouvert  de  la  Sauvegarde  géré  par
l’Association Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et
des Adultes du Finistère ;

Vu   le code des relations entre le public et d'administration, l’article L.221-2 ;
Vu le courrier transmis le 29 octobre 2020 par lequel la personne ayant qualité pour

représenter  le  service  d’investigation  éducative  a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2021 ;

Vu les propositions budgétaires transmises par courrier, de la directrice interrégionale
par intérim de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest le 22 mars 2021 ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Sur rapport de la directrice interrégionale par intérim de la protection judiciaire de la 
jeunesse Grand Ouest ;

ARRÊTE

Article 1  er   :   Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du
service d’investigation éducative, sis 6 allée Claude Dervenn - Keradennec 29000 Quimper
géré par l’Association Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfance, de l'Adolescence
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et des Adultes du Finistère dont le siège social est situé 14 rue Maupertuis à Brest, sont
autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en euros

Total
en euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

55 222,00 €

900 491,00 €
Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

720 086,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

125 183,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

881 730,82 €

900 491,00 €

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

0,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

305,00 €

Affectation du résultat excédentaire 2019 (1/2) 18 455,18 €

Article  2 :  Pour  l’exercice  budgétaire  2021,  le  prix  par  jeune  de  la  mesure  judiciaire
d’investigation éducative (MJIE) est fixé à 2 555,74 euros (881 730,82 € / 345 jeunes).
Les paiements se feront de la manière suivante :
- 2 492,20 euros du 1er janvier au 30 avril 2021, pour 73 jeunes,
- 2 572,79 euros du 1er mai au 31 décembre 2021, pour 272 jeunes.
A compter du 1er janvier 2022 et jusqu’à notification du nouvel arrêté de tarification, il
sera appliqué le prix de l’acte 2021, soit 2 555,74 €.

Article 3 :  Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant la première moitié du
résultat excédentaire du compte administratif 2019 soit un montant de 18 455,18 € repris
en diminution des charges. Les dépenses nettes 2021 sont donc arrêtées à la somme de
881 730,82 €.

Article 4 : Conformément à l’article R314-36 du code de l’action sociale et des familles, le
présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au
service concerné.

Article 5 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant Monsieur
le  Président  du  tribunal  interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  cour
administrative d’appel de Nantes sis 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 Nantes
cedex 4,  dans  le délai  d’un mois  à compter  de sa publication ou,  pour  les  personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6 :  Le secrétaire général de la préfecture du Finistère et le directeur interrégional
de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest sont chargés chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  entrera  en  vigueur  à  compter  de  sa
publication au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le secrétaire général,
          signé
Christophe MARX
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Direction de la coordination  des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de la coordination 

ARRÊTE  DU   7 MAI 2021 
DONNANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. THIERRY CHOLLET, COMMISSAIRE DIVISIONNAIRE ,
DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU FINISTÈRE,

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment l'article 34 ;

VU la  loi  d'orientation  92-125  du  6  février  1992,  modifiée,  relative  à  l'administration
territoriale de la République ;

VU La loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois des finances ;

VU le  décret  n°  93-1031  du  31  août  1993  portant  création  et  organisation  de  directions
départementales de la sécurité publique ;

VU Le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de préfet
du Finistère ;

VU Les arrêtés ministériels et interministériels portant règlement de comptabilité publique
pour la désignation des ordonnateurs secondaires délégués ;

VU l'arrêté ministériel du 30 octobre 1997 concernant les adjoints de sécurité et notamment
son article 19 ;

VU l’arrêté  du Ministre  de  l’Intérieur  du  30  avril  2021  portant  nomination  de  M.  Thierry
CHOLLET, commissaire divisionnaire, en qualité de directeur départemental de la sécurité
publique du Finistère ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARRÊTE

ARTICLE 1     :  A compter du 17 mai 2021, délégation de signature est donnée à M. Thierry CHOLLET,
commissaire  divisionnaire,  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du  Finistère,  pour
l’exécution des  dépenses  relatives  au  fonctionnement des  services  de la  sécurité  publique dans le
département,  en ce qui  concerne le titre 3 du budget opérationnel  de programme :  « moyens des
services de la zone Ouest ».
La présente délégation porte sur la liquidation des dépenses ainsi que sur la préparation, la conclusion
et l’exécution des marchés, contrats publics et commandes.
Elle  permet  de  rendre  exécutoires,  dès  leur  émission,  tous  les  titres  de  perception  émis  par  le
délégataire.

ARTICLE 2     : En application de l’article 44 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, M. Thierry
CHOLLET peut  subdéléguer  sa  signature  aux  agents  de  catégorie  A ou B  placés  sous  son  autorité
fonctionnelle,  par  arrêté  notifié  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
Finistère. 

ARTICLE 3 : L’arrêté préfectoral n° 2020240-0001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à
M. Thierry COURTECUISSE, commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique
du Finistère, en matière d’ordonnancement secondaire est abrogé.

ARTICLE 4     :   Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le sous-préfet, directeur de cabinet du
préfet du Finistère et le commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique du
Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au
bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Le Préfet,

signé

Philippe MAHÉ
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Direction de la coordination  des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de la coordination 

ARRÊTÉ  DU  7 MAI 2021 
DONNANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. THIERRY CHOLLET, COMMISSAIRE DIVISIONNAIRE,
DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU FINISTÈRE,

EN MATIÈRE DE POUVOIRS DISCIPLINAIRES

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment l’article 34 ;

VU la  loi  d'orientation  92-125  du  6  février  1992,  modifiée,  relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  n°  93-1031  du  31  août  1993  portant  création  et  organisation  de  directions
départementales de la sécurité publique ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de préfet
du Finistère ;

VU l'arrêté du 6 novembre 1995, et notamment son article 5, portant déconcentration en
matière de gestion des personnels de la police nationale ;

VU l'arrêté ministériel du 30 octobre 1997 concernant les adjoints de sécurité et notamment
son article 19 ;

VU l’arrêté  du Ministre  de  l’Intérieur  du  30  avril  2021  portant  nomination  de  M.  Thierry
CHOLLET, commissaire divisionnaire, en qualité de directeur départemental de la sécurité
publique du Finistère ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARRÊTE

ARTICLE 1     :  A compter du 17 mai 2021, délégation de signature est donnée à M. Thierry CHOLLET,
commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique du Finistère, pour l’exercice
des pouvoirs disciplinaires énoncés par l'arrêté du 6 novembre 1995 susvisé ainsi que ceux énoncés par
l'article 19 de l'arrêté ministériel du 30 octobre 1997 concernant les adjoints de sécurité (avertissement
et blâme).

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral n° 2020240-0002 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à M.
Thierry COURTECUISSE, commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique du
Finistère, en matière de pouvoirs disciplinaires est abrogé.

ARTICLE 3     : Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le sous-préfet, directeur de cabinet du
préfet du Finistère, le commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique du
Finistère  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au
bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Le Préfet,

signé

Philippe MAHÉ
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Direction de la coordination  des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de la coordination 

ARRÊTÉ  DU   7 MAI 2021             
DONNANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. THIERRY CHOLLET, COMMISSAIRE DIVISIONNAIRE ,
DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU FINISTÈRE,

EN MATIÈRE DE RÉMUNÉRATION DES PRESTATIONS DE SERVICES D’ORDRE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment l'article 34 ;

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation modifiée relative à
la sécurité (articles 23, 25 et 35) ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police (J.O. du 7 mars 1997) ;

VU le décret n° 97-200 du 5 mars 1997 autorisant le rattachement par voie de fonds de
concours, au budget du ministère de l’intérieur, du produit des recettes encaissées par
l'Etat au titre des prestations de services d'ordre et de relations publiques exécutées
par les forces de police (J.O. du 07 mars 1997) ;

VU le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de
préfet du Finistère ;

VU l'arrêté du 5 mars 1997 fixant les modalités de rattachement par voie de fonds de
concours,  au  budget  du  ministère  de  l'intérieur,  des  sommes  versées  pour  le
remboursement  des  prestations  de  services  d'ordre  et  de  relations  publiques
exécutées par les forces de police (J.O. du 7 mars 1997) ;

VU l'arrêté du 5 mars 1997 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses
supportées par les forces de police (J.O. du 7 mars 1997) ;

VU l’arrêté du Ministre de l’Intérieur du 30 avril 2021 portant nomination de M. Thierry
CHOLLET,  commissaire  divisionnaire,  en  qualité  de  directeur  départemental  de  la
sécurité publique du Finistère ;

SUR La proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère,

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARRÊTE

ARTICLE 1     :  A compter du 17 mai 2021,  délégation de signature est donnée à  M. Thierry CHOLLET,
commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique du Finistère, pour signer les
devis et les conventions relatives à l'exécution des prestations de service d'ordre au bénéfice de tiers
effectuées par les fonctionnaires de la police nationale.

ARTICE 2 :  En application de l’article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, M. Thierry
COURTECUISSE  peut subdéléguer sa signature aux agents de catégories A ou B placés sous son autorité
fonctionnelle,  par  arrêté  notifié  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
Finistère. 

ARTICLE 3     :   L’arrêté préfectoral n° 2020240-0003 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à M.
Thierry COURTECOUISSE, commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique
du Finistère, en matière de rémunération des prestations de services d’ordre est abrogé.

ARTICLE 4     : Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le sous-préfet, directeur de cabinet du
préfet du Finistère et le commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique du
Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Le Préfet,

signé

Philippe MAHÉ
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Sous-Préfecture de Morlaix
Pôle sécurité et libertés publiques

ARRÊTÉ Nº                                 DU   12 MAI 2021
PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-56 ;
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 modifié portant organisation des
services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;
VU l’arrêté préfectoral n° 29-2021-02-09-009 du 9 février 2021 donnant délégation de signature à Mme
Élisabeth MULLER, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;
VU la demande  reçue le 30 avril  2021 de Monsieur René HENAFF, représentant légal de l’entreprise
«HENAFF RENÉ ENTREPRISE» dont  le siège social est situé Lan Saint-Michel à Ouessant (Finistère)  qui
sollicite le renouvellement de l’habilitation prévue dans le domaine funéraire pour le service extérieur
des pompes funèbres de l’établissement «HENAFF RENÉ ENTREPRISE» sis, Lan Saint-Michel à Ouessant ;

SUR la proposition de la sous-préfète de Morlaix,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’établissement  de  l’entreprise  «HENAFF  RENÉ  ENTREPRISE»  sis,  Lan  Saint-Michel  à
Ouessant, exploité par Monsieur René HENAFF, est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire les
activités funéraires suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière
• organisation des obsèques
• fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires
• fourniture des corbillards et des voitures de deuil
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations

9, avenue de la République - BP 97139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 98 62 72 89
www.finistere.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Les exploitants sont tenus de vérifier les conditions de capacité professionnelle suivantes des
personnes déléguées par les entreprises d’intérim co-contractantes :

• attestation de formation professionnelle
• certificat d’aptitude physique de la médecine du travail
• copie du permis de conduire (chauffeurs)

ARTICLE 3 : L’habilitation est délivrée sous le numéro 21-29-0099

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à  cinq ans, à compter de la date du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Il est expressément rappelé que le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une entreprise ou
une association ou un établissement sans l'habilitation prévue aux articles L. 2223-23 (opérateur fournissant
des  prestations  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres),  L.2223-41  (crématorium)  et  L.2223-43
(établissement de santé) ou lorsque celle-ci est suspendue ou retirée en application de l'article L.2223-25,
est puni d’une amende d’un montant de 75 000 €.

ARTICLE 6 : Le sous-préfet de Brest est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Finistère, transmis à Monsieur René HENAFF et dont copie sera
adressée au maire de Ouessant.

La Sous-Préfète

Élisabeth  SÉVENIER-MULLER

      VOIES DE RECOURS :

 La présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
-  Un recours gracieux motivé peut être adressé au signataire de la décision.
-  Un  recours  hiérarchique  peut  être  introduit  auprès  du  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l'immigration – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction des libertés
locales et de la police administrative – 11, rue des Saussaies 75800 PARIS CEDEX 08.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du  recours,
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
-  Un recours contentieux peut être formé - dans le délai de 2 mois suivant la date de notification de la présente décision
(ou bien dans les 2 mois suivant la date du rejet du  recours gracieux ou hiérarchique) - devant le tribunal administratif
de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible
par le site www.telerecours.fr.
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la décision contestée

9, avenue de la République - BP 97139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 98 62 72 89
www.finistere.gouv.fr 
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Sous-Préfecture de Morlaix
Pôle sécurité et libertés publiques

ARRÊTÉ Nº                                   DU     11 MAI 2021    
PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23 et R. 2223-56 ;
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 modifié portant organisation des
services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;
VU l’arrêté préfectoral n° 29-2021-02-09-009 du 9 février 2021 donnant délégation de signature à Mme
Élisabeth MULLER, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;
VU la demande reçue le 29 avril 2021 de Monsieur Christian FAILLER, représentant légal de l’entreprise
«FAILLER CHRISTIAN» dont le siège social est situé 16 rue Croas ar Bléon à Plonéour-Lanvern (Finistère)
qui  sollicite  le  renouvellement  de  l’habilitation  prévue  dans  le  domaine  funéraire  pour  le  service
extérieur des pompes funèbres de l’établissement «POMPES FUNÈBRES FAILLER»  sis, 16 rue Croas ar
Bléon à Plonéour-Lanvern ;
VU les pièces complémentaires  reçues le 5 mai 2021 ;

SUR la proposition de la sous-préfète de Morlaix,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’établissement  de  l’entreprise  «FAILLER  CHRISTIAN»  sis,  16  rue  Croas  ar  Bléon  à
Plonéour-Lanvern,  exploité par  Monsieur  Christian FAILLER,  est  habilité à exercer  sur  l’ensemble du
territoire les activités funéraires suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière
• organisation des obsèques
• fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires
• fourniture des corbillards et des voitures de deuil
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations

9, avenue de la République - BP 97139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 98 62 72 89
www.finistere.gouv.fr

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-05-11-00001 - arrêté portant renouvellement de l'habilitation dans le domaine funéraire

"Pompes Funèbres Failler" Plonéour-Lanvern 60



ARTICLE 2 : Les exploitants sont tenus de vérifier les conditions de capacité professionnelle suivantes des
personnes déléguées par les entreprises d’intérim co-contractantes :

• attestation de formation professionnelle
• certificat d’aptitude physique de la médecine du travail
• copie du permis de conduire (chauffeurs)

ARTICLE 3 : L’habilitation est délivrée sous le numéro 21-29-0109

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à  cinq ans, à compter de la date du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Il est expressément rappelé que le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une entreprise ou
une association ou un établissement sans l'habilitation prévue aux articles L. 2223-23 (opérateur fournissant
des  prestations  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres),  L.  2223-41  (crématorium)  et  L.  2223-43
(établissement de santé) ou lorsque celle-ci est suspendue ou retirée en application de l'article L. 2223-25,
est puni d’une amende d’un montant de 75 000 €.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture du Finistère,  transmis  à  Monsieur  Christian
FAILLER et dont copie sera adressée au maire de Plonéour-Lanvern.

La Sous-Préfète

Élisabeth  SÉVENIER-MULLER

      VOIES DE RECOURS :

 La présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
-  Un recours gracieux motivé peut être adressé au signataire de la décision.
-  Un  recours  hiérarchique  peut  être  introduit  auprès  du  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l'immigration – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction des libertés
locales et de la police administrative – 11, rue des Saussaies 75800 PARIS CEDEX 08.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du  recours,
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
-  Un recours contentieux peut être formé - dans le délai de 2 mois suivant la date de notification de la présente décision
(ou bien dans les 2 mois suivant la date du rejet du  recours gracieux ou hiérarchique) - devant le tribunal administratif
de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible
par le site www.telerecours.fr.
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la décision contestée

9, avenue de la République - BP 97139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 98 62 72 89
www.finistere.gouv.fr 
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  Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités

ARRÊTÉ DU 6 MAI 2021

ARRETE PREFECTORAL MODIFIANT
LA COMPOSITION

DU CONSEIL DE FAMILLE DES PUPILLES DE L’ETAT DU FINISTERE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de l’action sociale et des familles notamment les articles L224-2 et suivants et le titre 2 du
livre 1 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 29-2020-12-01-006 du 01er décembre 2020 modifiant la composition du conseil
de famille des pupilles de l’État du Finistère ;

VU le courrier daté du 2 février 2021 de l’ADEPAPE du Finistère ;

SUR la proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’article 1 de l’arrêté 29-2020-12-01-006 du 01er décembre 2020 est remplacé par les
dispositions suivantes :

Sont nommés membres du conseil de famille des pupilles de l’État du Finistère :

NOM FONCTION FIN DE MANDAT

M. Marc LABBEY
Mme Marie GUEYE

Conseiller départemental
Conseillère départementale

01/05/2025
01/05/2025

Mme Michèle TREVIDIC
M. André RIOUALEN

représentant l’UDAF du Finistère (titulaire)
représentant l’UDAF du Finistère (suppléant)

01/05/2022
01/05/2022

M. Patrick THOMAS
Mme Magali CHAPELET

représentant EFA (titulaire)
représentant EFA  (suppléante)

01/05/2025
01/05/2025

Mme Catherine BLONDIN

Mme Maryse LESCOP

représentant l’association des familles d’accueil et 
assistantes maternelles du Finistère (titulaire)
représentant l’association des familles d’accueil et 
assistantes maternelles du Finistère (suppléante)

01/05/2022

01/05/2022

Maître Hervé FLOCH
Maître Karine HENAFF

représentant la chambre des notaires (titulaire)
représentant la chambre des notaires (suppléante)

01/05/2025
01/05/2025

Docteur Bernard PLOUHINEC
Docteur Christine LARZUL

représentant l’ordre des médecins (titulaire)
représentant l’ordre des médecins (suppléant)

01/05/2022
01/05/2022

M. Raphaël CLAUS
Mme Sylvianne GORRET

représentant l’ADEPAPE (titulaire)
représentant l’ADEPAPE (suppléante)

01/05/2022
01/05/2022
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ARTICLE 2     :  Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, et le directeur départemental de
l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés chacun en ce qui concerne de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,
Signé

Philippe MAHE
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Direction départementale  

de l’emploi, du travail  

et des solidarités  
 

 

ARRETE DU 10 MAI 2021 
 

AUTORISANT UNE DEROGATION A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL DES SALARIES  
DANS LE CADRE DE L'ARTICLE L 3132-20 DU CODE DU TRAVAIL A LA SOCIETE 

 
SOLUTIONS ACTION MEDIATION - SAM 

SIRET 878 885 755 00024 
2, RUE DU DOCTEUR LENOBLE  

29200 BREST 
 

LE PREFET DU FINISTERE 
Officier de la Légion d’honneur 

 
 
VU  les articles L.3132-3, L.3132-20, L.3132-25-3, et  L.3132-25-4 du Code du travail relatifs au repos 
hebdomadaire et au repos dominical des salariés ; 
 
VU  la demande, présentée le 16 avril 2021, par Madame Véfa KERGUILLEC, Directrice générale de l’entreprise 
d’insertion SAM, dont l’activité est la médiation sociale, tendant à obtenir une dérogation à la règle du repos 
dominical pour les salariés affectés à un poste de médiation sociale les dimanches des mois de mai à août 2021 
sur les sites d’Océanopolis, la Marina du Château, le Port de plaisance ainsi que sur le réseau Bibus RatpDev, 
tous situés à Brest ;  
 
VU  les avis recueillis à la suite des consultations opérées dans les conditions prévues à l’article L.3132-21 du 
code du travail ; 
 
VU la décision unilatérale de l’employeur en date du 15 avril 2021, présentée aux salariés concernés par la 
demande de dérogation au repos dominical ; 
 
CONSIDERANT  le résultat favorable du référendum organisé le 15 avril 2021, l’accord écrit des salariés 
volontaires et les contreparties accordées aux salariés concernés ; 
 
CONSIDERANT les éléments exposés par le requérant, desquels il ressort que la présence de médiateurs, est 
nécessaire afin d’assurer la continuité de la mission de médiation sociale sur l’ensemble de la semaine, les 
dimanches compris entre le 16 mai et le 29 août 2021 ; 
 
CONSIDERANT que l’absence de médiation sociale serait préjudiciable au public ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
du Finistère ; 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : Madame KERGUILLEC, Directrice générale de l’entreprise d’insertion SAM, est autorisée à faire 
travailler les médiateurs sociaux volontaires, sur les lieux susnommés, dans les conditions prévues aux articles L 
3132-25-3 et L.3132-25-4 du code du travail à compter du  dimanche 16 mai 2021 et jusqu’au dimanche 29 août 
2021 inclus ; 
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ARTICLE 2 : Les salariés volontaires, dont la liste a été jointe à la demande, devront percevoir, pour les 
dimanches travaillés, une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une 
durée de travail équivalente ainsi qu’un repos compensateur ; 
 
ARTICLE 3 : Les infractions au présent arrêté seront passibles des pénalités prévues à l'article R.3135-2 du 
code du travail ; 
 
ARTICLE 4 :   M. le Directeur de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités  
   Mme l'Inspectrice du Travail, 
   M. le Maire de Brest, 
  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
 

           
                                                                                                                       Le préfet, 
              Pour le Préfet, Le secrétaire général 
 
                signé 
 
                Christophe MARX 
 
  
 
 
 
 
   
Voies de recours : 
 
Dans les deux mois de sa notification, la présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
 
-Recours hiérarchique devant la Ministre du Travail- 39-43 Quai André Citroën – 75902 PARIS Cedex 15; 
-Recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 3 Contour de la Motte – 35000 RENNES. 
 
La juridiction administrative compétente  peut aussi être saisie  par l’application Télérecours citoyens accessible  
à partir du site www.telerecours.fr. 

2902-DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L�EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES - 29-2021-05-10-00002 - Arrêté préfectoral  du

10 mai 2021 autorisant une dérogation à la règle du repos dominical des salariés dans le cadre de l'article L3132-20 du CT à la société

SOLUTIONS ACTION MEDIATION-SAM

SIRET 878 885 755 00024

2 Rue du Docteur Lenoble 29200 BREST

65



Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

ARRÊTÉ DU 6 MAI 2021
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES 

DE LA COMMISSION DE MÉDIATION 
DU DÉPARTEMENT DU FINISTÈRE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU l’article L.441-2-3 du Code de la Construction et de l’Habitation dans sa rédaction  issue de la loi
n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en
faveur de la cohésion sociale ;

VU les articles R.441-13 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

VU l'arrêté préfectoral n°2007-1884 du  28 décembre  2007, portant  nomination  des  membres  de  la
commission de médiation du département du Finistère, modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2008-
0896 du 30/05/2008, n°2008-1708 du 25/09/2008, n°2009-1158 du 21/07/2009, n°2010-167 du 4/02/2010,
n°2011-0066 du 17/01/2011,  n°2011-0666 du 19/05/2011,  n°2011-1573 du 17/11/2011,  n°2012188-0009 du
6/07/2012, n°2012249-0004 du 5/09/2012, n°2014070-0003 du 11/03/2014, n°2015012-0009 du 12/01/2015,
n°2015251-0004 du 8/09/2015, n°2016189-0007 du 7/07/2016, n°2016356-0005 du 21/12/2016, n°2017-023-
0007 du 23/01/2017, n°2017046-0002 du 15/02/2017, n°2017186-0004 du 05/07/2017, n°2018081-0001 du
22/03/2018,  n°2018255-0005  du  12/09/2018,  n°2019072-0009  du  13/03/2019, n°2020042-0002  du
11/02/2020, n°2020230-0002 du 17 août 2020 et n°29-2021-03-16-00006 du 16 mars 2021 ;

VU l’article 4 du décret n° 2019-873 du 21 août 2019 relatif à la partie réglementaire du code de la
construction et de l’habitation ;

VU les propositions des instances consultées ;

SUR la proposition du secrétaire général de la Préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Conformément à l'article L 441-2-3 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH),
une commission de médiation, chargée d'examiner les recours amiables portés devant celle-ci par les
requérants en application du II ou du III du même article, a été créée dans le département du Finistère
par arrêté préfectoral n° 2007-1884 du 28 décembre 2007.

ARTICLE 2: L’article 2 de l’arrêté du 16 mars 2021 est rectifié comme suit :

Représentants  de  la  personne  morale  gérant  le  service  intégré  d'accueil  et  d'orientation  dans  le
département 

Titulaire:  Monsieur Patrick BELLANGER, SIAO 29

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex Tél. : 02 98 64 99 00 

18 rue Anatole Le Braz - CS 41021 - 29196 Quimper cedex

1, rue des Néréïdes - CS 32922 - 29229 Brest cedex 2
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remplacé par :

Représentants  de  la  personne  morale  gérant  le  service  intégré  d'accueil  et  d'orientation  dans  le
département 

Titulaire:  Monsieur Pierrick BELLANGER, SIAO 29

ARTICLE   3 :   Cette commission est modifiée comme suit :

2° Représentants des collectivités locales :

Un représentant des établissements publics de coopération intercommunale :

Titulaire : Monsieur Stéphane LOZDOWSKI, conseiller délégué de Morlaix Communauté
Suppléante : Madame Marion MAURY, conseillère communautaire de Brest Métropole

Un représentant des communes du département désigné par l'association des maires du Finistère :

Titulaire :  Monsieur Alain DECOURCHELLE, Maire de Pluguffan, Vice-Président de Quimper Bretagne 
 Occidentale,

Suppléant : Monsieur  René BILIEN, conseiller municipal délégué au logement de Quimper

ARTICLE 4     : Les autres dispositions de l’arrêté du 16 mars 2021 restent inchangées.

ARTICLE 5     : Le secrétaire général de la Préfecture du Finistère et le directeur départemental de l’emploi,
du travail et des solidarités, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère. 

Le Préfet,

Philippe MAHE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 10 MAI 2021
DONNANT DÉLÉGATION POUR EFFECTUER DES OPÉRATIONS SUR LES LOGICIELS
CHORUS - CHORUS FORMULAIRE - ADS2007 (MODULE TAXES D’URBANISME) - GALION -

CARTE ACHAT

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

Le directeur départemental des territoires et de la mer,
 
Vu  l’arrêté  ministériel  du  27  juillet  2015  portant  nomination  de  M.  Philippe
CHARRETTON en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer ; 

Vu l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 17 août 2020 portant
renouvellement dans ses fonctions de directeur  départemental des territoires et de
la mer du Finistère  à de M. Philippe CHARRETTON à compter du 1er septembre
2020  ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 29-2021-04-22-00003 du 22 avril 2021 donnant délégation 
de signature à M. Philippe CHARRETTON en qualité de directeur départemental des 
territoires et de la mer, en matière d'ordonnancement secondaire et en matière de 
marchés publics et d’accords-cadres ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 29-2021-04-26-00002 du 26 avril 2021 portant 
subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction départementale des 
territoires et de la mer du Finistère, en matière d’ordonnancement secondaire et en 
matière de marchés publics et d’accords-cadres ;

Vu l’organisation budgétaire et comptable de la DDTM 29 ; 
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ARRÊTE

Article 1 

1. Les agents ci-dessous reçoivent délégation pour effectuer les opérations de gestion 
des taxes d’urbanisme et de validation dans le logiciel ADS2007 interfacé CHORUS :

Service aménagement

Pôle ADS 
Application du 
Droit des Sols

Marie-Thérèse FAVE Adjoint administratif principal 1ère
classe

Nathalie LAVERGNE Adjoint administratif principal  2ᵉ
classe

Viviane MAUGUEN Secrétaire  d’administration  et  de
contrôle du développement durable
de classe normale

Annie SIMON Adjoint administratif principal 1ère
classe

2. Les agents ci-dessous reçoivent délégation pour effectuer les opérations de gestion
des concours du service et de validation dans le logiciel GALION interfacé CHORUS :

Service habitat et construction

SHC Gérard DENIEL Ingénieur de l'agriculture et de 
l'environnement hors classe

SHC-PHC Philippe ABRAHAM Ingénieur  divisionnaire  des  travaux
publics de l’État
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3. Les agents ci-dessous reçoivent délégation pour effectuer les opérations de 
demande d’achat et /ou subvention, de constatation du service fait dans l’application 
CHORUS Formulaires :

« La  validation  de  toute  demande  d’achat  est  subordonnée  à  la  signature
préalable  d’un  bon de  commande interne  DDTM par  le  chef  de  service  ou la
personne  habilitée  au  regard  de  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature
d’ordonnancement secondaire en vigueur »

Service

SEA

Sophie DEHAEZE Ingénieur de l’agriculture et de 
l’environnement

Véronique GENTRIC Chef technicien / STEA

SHC
Julien COMBOT Secrétaire  d’administration  et  de

contrôle  de  classe  supérieure  du
développement durable

SEB

Claire Le MARC Technicien supérieur en chef du 
développement durable

Maryse LAVIGNE Technicien supérieur en chef du 
développement durable

Françoise FRANCK Ingénieur de l’agriculture et de 
l’environnement

ER

Jean-François PERTUET Secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle

Sylvie LAURENT Déléguée principale au permis de 
conduire et à la sécurité routière

Sophie LE GALL
Inspectrice au permis de conduire
et à la sécurité routière de 
première classe

SA Pascal CHIRON
Secrétaire d’administration et de 
contrôle du développement 
durable de classe normale

Didier BLAISE
Ingénieur divisionnaire des 
travaux publics de l’Etat

SSCAM Méline GUESNON Technicien / SFTR

Laurent OHAROKI Lieutenant de port 1ère classe

SL Sophie PICHAVANT Technicien supérieur en chef du 
développement durable
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4.  Les  agents  ci-dessous  reçoivent  délégation  pour  effectuer  les  opérations dans
l’application CHORUS COEUR :

Licence budgétaire
Service

Cabinet de 
direction Annick VIONNET

Attachée d’administration hors 
classe de l’Etat

SA Pascal CHIRON
Secrétaire d’administration et de 
contrôle du développement 
durable de classe normale

Licence consultation
Service

SHC
Julien COMBOT Secrétaire  d’administration  et  de

contrôle  de  classe  supérieure  du
développement durable

SEB

Claire Le MARC Technicien supérieur en chef du 
développement durable

Françoise FRANCK Ingénieur de l’agriculture et de 
l’environnement

ER Jean-François PERTUET Secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle

SSCAM Méline GUESNON Technicien / SFTR

Laurent OHAROKI Lieutenant de port 1ère classe

SL Sophie PICHAVANT Technicien supérieur en chef du 
développement durable

SA Didier BLAISE Ingénieur divisionnaire des travaux 
publics de l’Etat
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Article 2     

 Cartes d’achat

Les titulaires de cartes d’achat sont : 
• Patrick  BUTAYE,  Secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du  développement

durable de classe exceptionnelle
• Pascal CHIRON, Secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable

de classe normale
Avec autorisation d’effectuer des achats de proximité avec chacun un plafond annuel de
15 000 € toutes taxes comprises

Pour le préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires et de la mer

Signé

Ph. Charretton
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                                             Direction départementale 
des territoires et de la mer

………………………
Service eau et biodiversité

ARRÊTÉ PREFECTORAL DU 5 MAI 2021
PORTANT AGREMENT DE M. CORNEN MIKAEL

POUR REALISER DES TRAVAUX DE VIDANGE, DE TRANSPORT ET D’ELIMINATION DES
MATIERES EXTRAITES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R 211-25 à R 211-45 et R 214-5 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2224-8 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L 1331-1-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant
des vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif ;

VU l’arrêté du 3 décembre 2010 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2018246-0004 du 3 septembre 2018 autorisant la métropole Brest Métropole à
poursuivre l’exploitation de la station d’épuration des eaux usées de Brest – Zone portuaire; 

VU la convention de dépotage signée entre Brest Métropole, propriétaire de la station d’épuration, la
société publique locale Eau du Ponant exploitante du site et Monsieur CORNEN Mikaël pour l’élimination
des matières de vidange dans la station d’épuration des eaux usées de  Brest Zone portuaire;

VU la convention de prise en charge des matières de vidange collectées par M. GUENA en vue de leur
transport et leur dépotage dans la station d’épuration des eaux usées de Brest, signée entre messieurs
CORNEN Mikaël et GUENA Jacques pour un volume annuel de 300 m3 ;

VU la demande de renouvellement d’agrément présentée par les établissements CORNEN Mikaël sis ZA de
Keryard 29830 Plourin ;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 sus-
visé a été fourni par le demandeur ;

CONSIDÉRANT que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour
laquelle l’agrément est demandé et justifie, pour cette même quantité, d’un accès spécifique à une ou
plusieurs filières d’élimination des matières de vidange ; 

CONSIDÉRANT que les installations et les moyens mis en œuvre par les établissements CORNEN Mikaël
pour la prise en charge et l’élimination des matières de vidange des installations d’assainissement non
collectif ne sont pas de nature à porter atteinte à la salubrité publique, à la sécurité des personnes, et à la
qualité des eaux superficielles et souterraines ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Finistère ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les établissements CORNEN Mikaël (SIRET n° 432 349 173 00026), représentés par Monsieur
CORNEN Mikaël, sont agréés pour réaliser des travaux de vidange, de transport et d’élimination des
matières extraites des installations d’assainissement non collectif.

Le numéro départemental d’agrément est le n° 20210427- 002 - v

ARTICLE 2: La quantité maximale annuelle de matières de vidange collectées est fixée à 1 200 m3/an
comprenant le  volume de 300 m3/an collecté par M. GUENA Jacques.

ARTICLE 3: Les matières collectées seront éliminées dans la station d’épuration de Brest selon les modalités
fixées dans la convention de dépotage signée entre Brest Métropole, propriétaire de la station d’épuration,
la société publique locale Eau du Ponant exploitante du site et Monsieur CORNEN Mikaël pour l’élimination
des matières de vidanges dans la station d’épuration des eaux usées de  Brest Zone  portuaire. 

ARTICLE 4: L’agrément est délivré pour une période de 10 ans (dix ans) à compter de la date de signature
du présent arrêté.
 
ARTICLE 5: Le titulaire de l’agrément se conforme aux dispositions et obligations de l’arrêté du 7
septembre 2009 modifié par l’arrêté du 3 décembre 2010.

ARTICLE 6: Le titulaire de l’agrément fait connaître dès que possible au préfet toute modification ou projet
de modification affectant un des éléments de la demande définis aux points 4°) et 5°) de l’annexe I de
l’arrêté du 7 septembre 2009, en particulier lorsque cette modification concerne sa filière d’élimination des
matières de vidange.

ARTICLE 7: La présente décision peut faire l’objet : 

► soit d’un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter de la date de sa notification, ce recours
prolongeant de deux mois à compter de la réponse explicite ou implicite le délai ouvert pour introduire un
recours contentieux ; 

► soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes dans le délai de deux mois à
compter de la date de sa notification.
La juridiction administrative peut être saisie par voie postale ou par l’application Télérecours citoyens
accessible par le site Internet https://www.telerecours.fr .

ARTICLE 8: Le Secrétaire Général de la préfecture du Finistère, le Directeur départemental des territoires et
de la mer, les Maires de Plourin et de Brest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Finistère.
 

Le Préfet,
Pour le Préfet, le Secrétaire Général,

signé : Christophe MARX
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                                             Direction départementale 
des territoires et de la mer

………………………
Service eau et biodiversité

ARRÊTÉ PREFECTORAL DU 5 MAI 2021
PORTANT AGREMENT DE M. JACQUES GUENA

POUR REALISER DES TRAVAUX DE VIDANGE, DE TRANSPORT ET D’ELIMINATION DES
MATIERES EXTRAITES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R 211-25 à R 211-45 et R 214-5 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2224-8 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L 1331-1-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant
des vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif ;

VU l’arrêté du 3 décembre 2010 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2018246-0004 du 3 septembre 2018 autorisant la métropole Brest Métropole à
poursuivre l’exploitation de la station d’épuration des eaux usées de Brest – Zone portuaire; 

VU la convention de prise en charge des matières de vidange collectées par M. GUENA en vue de leur
transport et leur dépotage dans la station d’épuration des eaux usées de Brest Zone portuaire, signée entre
messieurs CORNEN Mikaël et GUENA Jacques pour un volume annuel de 300 m3 ;

VU la convention de dépotage signée entre Brest Métropole, propriétaire de la station d’épuration, la
société publique locale Eau du Ponant exploitante du site et Monsieur CORNEN Mikaël pour l’élimination
des matières de vidange dans la station d’épuration des eaux usées de Brest Zone portuaire ;

VU la demande de renouvellement d’agrément présentée par la société de Monsieur GUENA Jacques sise
Kerguestel 29830 Plourin ;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 sus-
visé a été fourni par le demandeur ;

CONSIDÉRANT que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour
laquelle l’agrément est demandé et justifie, pour cette même quantité, d’un accès spécifique à une ou
plusieurs filières d’élimination des matières de vidange ; 

CONSIDÉRANT que les installations et les moyens mis en œoeuvre par la société GUENA Jacques pour la
prise en charge des matières de vidange des installations d’assainissement non collectif ne sont pas de
nature à porter atteinte à la salubrité publique, à la sécurité des personnes, et à la qualité des eaux
superficielles et souterraines ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Finistère ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La société de M. GUENA Jacques (SIRET n° 40946165400017 ), est agréée pour réaliser des
travaux de vidange, d'installations d’assainissement non collectif.

Le numéro départemental d’agrément est le n° 20210427- 003 - v

ARTICLE 2: La quantité maximale annuelle de matières de vidange collectées est fixée à 300 m3/an.

ARTICLE 3: Les matières collectées sont confiées aux Etablissements CORNEN Mikaël, selon les modalités
fixées dans la convention signée par les parties, en vue de leur transport et leur dépotage en station
d’épuration de Brest Zone portuaire conformément aux dispositions mentionnées dans la convention
signée entre Brest Métropole, propriétaire de la station d’épuration, la société publique locale Eau du
Ponant exploitante du site et M. CORNEN Mikaël.

ARTICLE 4: L’agrément est délivré pour une période de 10 ans (dix ans) à compter de la date de signature
du présent arrêté, Dans le cas du retrait d'agrément aux établissements CORNEN, l'agrément de Monsieur
GUENA Jacques sera abrogé.
 
ARTICLE 5: Le titulaire de l’agrément se conforme aux dispositions et obligations de l’arrêté du 7
septembre 2009 modifié par l’arrêté du 3 décembre 2010.

ARTICLE 6: Le titulaire de l’agrément fait connaître dès que possible au préfet toute modification ou projet
de modification affectant un des éléments de la demande définis aux points 4°) et 5°) de l’annexe I de
l’arrêté du 7 septembre 2009, en particulier lorsque cette modification concerne sa filière d’élimination des
matières de vidange.

ARTICLE 7: La présente décision peut faire l’objet : 

► soit d’un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter de la date de sa notification, ce recours
prolongeant de deux mois à compter de la réponse explicite ou implicite le délai ouvert pour introduire un
recours contentieux ; 

► soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes dans le délai de deux mois à
compter de la date de sa notification.
La juridiction administrative peut être saisie par voie postale ou par l’application Télérecours citoyens
accessible par le site Internet https://www.telerecours.fr .

ARTICLE 8: Le Secrétaire Général de la préfecture du Finistère, le Directeur départemental des territoires et
de la mer, les Maires de Plourin et de Brest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Finistère.
 

Le Préfet,
Pour le Préfet, le Secrétaire Général,

signé : Christophe MARX

2904-DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER - 29-2021-05-05-00012 - Arrêté préfectoral du 5 mai 2021 portant

agrément de M. Jacques GUENA pour réaliser des travaux de vidange, de transport et d'élimination des matières extraites des

installations d'assainissement non-collectif
76



Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 5 MAI 2021 
PORTANT MISE EN DEMEURE DE RÉGULARISER LA SITUATION

ADMINISTRATIVE DES TRAVAUX DU BARRAGE RÉALISÉS SUR LE COURS D’EAU
LE GARO À L’ENTRÉE AMONT DE L’ETANG DU MOULIN DU GARO SITUÉ SUR LA

COMMUNE DE PLOUGUIN

Le Préfet du Finistère,
Officier de la Légion d'honneur,

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L171-6 à L171-8, L211-1, L214-1 et
suivants, L214-17, L214-18 et R214-1 et suivants ; ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-
Bretagne approuvé le 18 novembre 2015 par le préfet de la région Centre,
coordonnateur du bassin Loire-Bretagne ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Bas-Léon approuvé le 18
février 2014 ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 10 juillet 2012 portant sur
les listes 1 et 2 des cours d'eau, tronçons de cours d'eau ou canaux classés au titre de
l’article L214-17 du code de l'environnement ;

Vu Le rapport de manquement administratif daté du 14 novembre 2019 établi par la
direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’absence d’observations du propriétaire sur le rapport de manquement administratif
dans le délai de 15 jours ;

1
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CONSIDERANT que les travaux de construction du barrage à l’entrée amont de l’étang du
moulin du pont situé sur la commune de Plouguin réalisés par le propriétaire du moulin n’ont pas
fait l’objet d’une demande d’autorisation au titre des articles L214-1 et suivants du code de
l’environnement ;

CONSIDERANT que ce barrage constitue un frein migratoire pour les poissons migrateurs qui
réussissent à franchir les vannes de décharges du moulin ;

CONSIDERANT que la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau vise notamment à
assurer le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques
conformément à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que la masse d’eau du Garo ou du D ruisseau de Plouguin (identifiée FRGR1459)
est en risque de non atteinte du bon état des eaux sur le paramètre D continuité E en 2021 ;

CONSIDERANT que l’ensemble du bassin versant du cours d’eau du Garo ou ruisseau de
Plouguin, en amont immédiat du moulin du Garo, a été identifié dans le SDAGE du bassin Loire-
Bretagne 2016-2021, comme réservoir biologique pour les espèces aquatiques ;

CONSIDERANT que le barrage, construit à l’entrée de l’étang du moulin du Garo, est situé sur le 
Garo, cours d’eau classé en liste 1 au titre de l’article L214-17 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que le propriétaire avait 6 mois pour déposer une demande de régularisation
pour la construction de ce barrage ou de remise en état du site à partir de la réception du
rapport de manquement administratif daté du 14 novembre 2019 et qu’à ce jour, aucun dossier
n’a été déposé auprès du guichet unique de le la police de l’eau ; 

CONSIDERANT que face à cette situation irrégulière et eu égards aux atteintes aux intérêts
protégés par le code de l’environnement, il y a lieu de faire application des dispositions de
l’article L171-7 du même code ;

Sur proposition M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ;

A R R E T E

Article 1 

Pour ce qui concerne le barrage construit à l’entrée amont de l’étang du moulin du pont situé sur
la commune de Plouguin, Monsieur Johann PIRIOU, propriétaire de l’ensemble du site, est mis en
demeure de :

• soit de régulariser la situation administrative de ce barrage en déposant un dossier
d’autorisation au titre des articles L214-1 du code de l’environnement en tenant compte
des obligations réglementaires issues du même code ;

• soit de déposer un dossier de remise en état du site au droit du barrage consistant en la
démolition de tout ou partie du barrage de manière à restaurer une continuité
écologique du cours d’eau. 

2
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Article 2 

Monsieur Johann PIRIOU est tenu de respecter les dispositions de l’article 1 dans un délai de deux
mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3 – Sanctions

En cas de non respect des dispositions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites
pénales qui pourraient être engagées, M Johann PIRIOU s’expose, conformément aux
dispositions de l’article L171-7 du code de l’environnement, à une ou plusieurs des mesures et
sanctions administratives mentionnées au II de l’article L171-8 du même code.

Article 4 – Publication

En vue de l’information des tiers, 

• le présent arrêté est publié au recueil des actes adminsitratifs de la préfecture du
Finistère ; il est mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le
Finistère pendant une durée minimale d’un an ;

• une copie est déposée en mairie de Plouguin et peut y être consultée ; un extrait est
affiché en mairies pendant un délai minimal d’un mois.

Article 5 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet de la part du bénéficiaire de la présente mise en demeure
dans le délai de deux mois à compter de la date de notification, d’un recours contentieux auprès
du tribunal administratif de Rennes.

Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux. 

Les décisions prises par le présent arrêté peuvent faire l’objet par les tiers, d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes dans un délai de quatre mois à compter
de la publication au recueil des actes administratifs ou de l’affichage dudit arrêté.

La juridiction administrative peut être saisie par voie postale ou par l’application Télérecours
citoyens accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

Article 6 – Exécution

• Le secrétaire général de la préfecture du Finistère,
• le sous-préfet de l’arrondissement de Brest,
• le directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,
• le chef du service départemental de l'Office français de la Biodiversité,
• le maire de la commune de Plouguin.

 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
Pour le Préfet du Finistère,

Le secrétaire général

signé : Christophe MARX

3
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Arrêté fixant le plafond de la délégation de signature dont disposent les responsables de services

des impôts des entreprises pour se prononcer sur les demandes de remboursement de crédit

d'impôt (hors demande de remboursement de crédit de TVA)

L'administratrice générale des finances publiques, 

Directrice départementale des finances publiques du Finistère

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et l'article 214 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Arrête : 

Article 1  er  

Le plafond de la délégation automatique de signature dont disposent,  en application de l'article 408 de

l'annexe II au code général des impôts, les responsables de service des impôts des entreprises est porté à

100 000 euros en ce qui concerne les demandes de remboursement de crédit d'impôt.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Quimper, le 7 mai 2021

L'administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques du Finistère

Catherine BRIGANT
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